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relatif au nouveau projet de décret permettant de mener des 

expérimentations dans le champ des déchets d’activités de soins 

à risques infectieux (DASRI)  

13 janvier 2026 

Par la saisine du 16 décembre 2025, la Direction générale de la santé (DGS) a sollicité l’avis du 

Haut Conseil de la santé publique (HCSP) sur un nouveau projet de décret relatif à 

l’expérimentation du réemploi des emballages des déchets d’activités de soins à risques infectieux 

et assimilés (DASRIA) et/ou de la valorisation de ces déchets (Annexe I). Cette saisine fait suite aux 

modifications substantielles apportées, dans le cadre des échanges interministériels, au projet de 

décret permettant de mener des expérimentations dans le champ des déchets d’activités de soins 

à risques infectieux examiné par le HCSP dans le cadre de la saisine du 5 novembre 20251, sur le 

même objet. 

Pour répondre à cette saisine, le HCSP a mobilisé le groupe de travail permanent « DASRI », 

constitué de membres issus des Commissions spécialisées « Risques liés à l’environnement » (Cs-

RE), « Système de santé et Sécurité des patients » (Cs-3SP) et « Maladies infectieuses et maladies 

émergentes » (Cs-MIME) du HCSP et d’experts extérieurs (Annexe II).  

 

1. Contexte de la saisine 

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 

circulaire [1], dite loi AGEC, et la mesure 14 du Ségur de la Santé : « Accélérer la transition 

écologique à l’hôpital et dans les établissements médico-sociaux » [2] imposent des objectifs de 

recyclage de certains déchets d’activités de soins.  

Le dispositif « France Expérimentation », porté par la Direction générale des entreprises (DGE) et la 

Direction interministérielle de la transformation publique (DITP) encourage des pratiques 

innovantes à expérimenter dans divers domaines.  

Sur ces deux fondements, plusieurs entreprises se sont portées candidates pour expérimenter des 

démarches innovantes visant le réemploi des contenants des DASRIA et/ou la valorisation de ces 

déchets, contenus dans ces emballages. Ces dossiers ont été présentés en réunion 

interministérielle et le Cabinet du Premier ministre a demandé à la DGS d’élaborer un projet de 

décret visant à poser le principe de ces expérimentations en vue d’une saisine du Conseil d’État 

avant le 31 décembre 2025. 

 

1 En cours de publication 
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2. Analyse du projet de décret par le HCSP 

 
Après examen du nouveau projet de décret et au regard des éléments des dossiers déposés par 

les porteurs de projets dans le cadre du dispositif France expérimentation transmis par la DGS (Cf. 

Avis du HCSP du 20 novembre 2025 en cours de publication), le HCSP formule les observations 

suivantes : 

- Les expérimentations présentées dans les dossiers déposés par les porteurs de projets 

dans le cadre du dispositif France expérimentation mettent en évidence que les 

dérogations vont porter sur plusieurs modalités de la filière de gestion des DASRIA, et pas 

seulement sur les articles cités. Les précisions suivantes nécessitent d’être apportées au 

projet de décret : 

o Le réemploi des emballages primaires de DASRIA conduit à déroger également à 

l’article R.1335-8 du Code de la santé publique précisant les modalités 

d’incinération des DASRIA emballés ; 

o La dérogation aux articles R. 1335-8-2, R. 1335-8-3 et R. 1335-8-5 du Code de la 

santé publique, concernant les déchets d’activités de soins produits par les 

patients en autotraitement et les utilisateurs d’autotest, pourrait conduire à 

proposer d’autres modes de collecte que le seul envoi postal.  

 

- L’article 3 prévoit que le HCSP sera saisi pour avis sur chaque demande d’autorisation 

d’expérimentation. L’article 4 prévoit que le HCSP fera partie (avec les ministères chargés 

de la santé et de l’environnement) du comité de suivi mis en place et que ce comité de 

suivi établira un rapport d’évaluation de l’ensemble des expérimentations.  

Ces nouvelles dispositions, conduisant à une forte implication du HCSP dans l’analyse, le 

suivi et l’évaluation des dossiers d’expérimentation, soulèvent des questionnements quant 

à la charge de travail, dans un délai court, et sur le rôle du HCSP. Sur ce dernier point, il 

n’entre pas dans les missions du HCSP, instance d’expertise indépendante, de faire partie 

d’un comité de suivi et d’évaluation d’expérimentations. De plus, ce positionnement lui 

confèrerait un rôle de juge (dans l’évaluation des expérimentations) et partie (en tant que 

membre du comité de suivi) dans le cadre d’une autre saisine par la DGS sur les possibilités 

de dérogations à des articles du Code de la santé publique. 

 

 

3. Recommandations du HCSP 
 

Le HCSP recommande : 

- de prendre en compte les modifications présentées en annexe III ; 

- de reprendre la rédaction des articles 3 et 4 en retirant la participation du HCSP au comité 

de suivi et d’évaluation des dossiers d’expérimentation mis en place et ce, afin de 

conserver la cohérence avec les missions d’expertise indépendante du HCSP ; 

- de reprendre la rédaction des articles 3 et 4 en retirant la saisine du HCSP pour avis sur 

chaque demande d’autorisation d’expérimentation et en mentionnant la définition par le 

HCSP d’un cahier des charges précisant les critères et indicateurs d’analyse, de suivi et 

d’évaluation des expérimentations dérogeant au code de la santé publique. 

 

 

Avis rédigé par un groupe d’experts, membres ou non du Haut Conseil de la santé publique, validé 

par la présidente du Haut Conseil de la santé publique, compte tenu de son caractère d’urgence.  
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Annexe I : Saisine de la Direction générale de la santé (DGS) en date du 16 
décembre 2025 
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Annexe II : Composition du groupe de travail (GT) 

 

Fabien SQUINAZI, président de la Cs-RE du HCSP, pilote du GT 

Rémy COLLOMP, pharmacien au CHU de Nice, rapporteur  

Luc FERRARI, membre de la Cs-RE du HCSP 

Jean-François GEHANNO, professeur de médecine du travail au CHU de Rouen 

Didier LECOINTE, membre de la Cs-3SP du HCSP 

Gilbert MOUNIER, membre de la Cs-3SP du HCSP 

Bruno POZZETTO, membre de la Cs-MIME du HCSP 

France WALLET, membre de la Cs-RE du HCSP 

 

Secrétariat général du HCSP 

Muriel SALLENDRE, coordinatrice scientifique 

Soizic URBAN-BOUDJELAB, coordinatrice scientifique 
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Annexe III : Propositions de modifications du projet de décret relatif à 
l’expérimentation du réemploi des emballages des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés et de la valorisation de ces déchets 
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